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DE MULTIPLICATION DE PLANTS D'ARGANIER (ARGANIA SPINOSA) EN VUE DE
SA DOMESTICATION ET NOTAMMENT EN VUE D'UNE PRODUCTION MÉCANISÉE
D'HUILE D'ARGAN, REMARQUABLE EN CE QUE LEDIT PROCÉDÉ COMPORTE UNE
PREMIÈRE ÉTAPE DE SÉLECTION QUI CONSISTE À PRÉLEVER UN ÉCHANTILLON
REPRÉSENTATIF DES NOIX SUR CHAQUE PLANT À IDENTIFIER, PUIS À EFFECTUER
DES MESURES BIOMÉTRIQUES SUR CES NOIX, PUIS À RETENIR LES PLANTS
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